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ARRETE DU MAIRE  
 

Arrêté n°02/02 
 
Le Maire de la Commune d’Auger-St-Vincent(Oise) 
Vu l’arrêté n°01/02 du 1er février 2002 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1 : L’arrêté interdisant le stationnement des remorques et des camions sur toute la 
Commune est abrogé. 
 
Article 2 : Ampliation du présent arrêté sera transmis à Monsieur le Sous-Préfet de Senlis, à 
Monsieur le Commandant de Brigade de Crépy-en-Valois, à Monsieur l’ingénieur de 
l’équipement de Crépy-en-Valois, à la Police Municipale, chargés chacun en ce qui les 
concerne de l’exécution de présent arrêté. 
 
 
 
        A Auger-St-Vincent, le 2/05/02 
        Le Maire, R.JEZIERSKI 
 
 


